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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 8 décembre 2021 

(Convocation du 1er décembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le huit décembre deux mille vingt et un à 15h, le collège « membres fondateurs » dûment 
convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à la loi n°2021-1465 du 10 
novembre 2021, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Etaient présents :  
Mme Isabelle Antier, Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe Bourretère, Mme Dominique Degos, Mme 
Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Paul Carrère, M. Damien Delavoie, M. 
Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Frédéric Ré, M. Bernard Verdier 
 
Etaient excusés :  
M. Pierre Brau-Nogué, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. René Castets, M. Julien Dubois, M. 
Francis Dupouey, M. Marc Saint-Esteven 
 
Secrétaire de séance :  
Mme Céline Salles  
 

 
OBJET : Programme d'actions / Gestion intégrée – SAGE Adour aval – Ajustement du plan de 
financement des prestations liées à l'enquête publique 

Exposé des motifs : 

Par délibération n°04/2020 en date du 13 février 2020, le comité syndical a approuvé le plan de 
financement prévisionnel de réalisation de l’enquête publique du SAGE Adour aval préalable à son 
adoption. 
Le coût prévisionnel était estimé à 26 800 € HT soit 30 160 € TTC. 
 

 Montant TTC Montant HT 

Commissaire enquêteur 10 000 € 10 000 € 

Frais de communication 5 040 € 4 200 € 

Annonces et insertions 10 080 € 8 400 € 

Accompagnement juridique 5 040 € 4 200 € 

MONTANT TOTAL 30 160 € 26 800 € 

 
 
Le plan de financement prévisionnel initial était établi comme suit : 
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 Montant 

Agence de l’eau Adour-Garonne  
(70% du HT) 

18 760 € 

5 EPCI-FP (15%) 5 700 € 

Institution Adour (15%) * 5 700 € 

MONTANT TOTAL 30 160 € 

 
* à parts égales entre chaque Département. 
 
Cependant, la décision attributive de l’agence de l’eau Adour-Garonne prévoit un accompagnement 
de celle-ci à hauteur de 50% du montant HT de l’opération et non plus à hauteur de 70% comme 
envisagé initialement. 
 
Le plan de financement de l’opération doit donc être modifié en conséquence. 
 
Vu la délibération n°04/2020 en date du 13 février 2020 de l’Institution Adour portant approbation 
du plan de financement prévisionnel afférant à la réalisation de l’enquête publique du SAGE Adour 
aval préalable à son adoption, 
Considérant la décision de financement de l’agence de l’eau Adour-Garonne portant attribution d’une 
aide à hauteur de 50% du montant HT de l’opération au lieu de 70% initialement envisagés. 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- de valider le nouveau plan de financement pour l’opération « Enquête publique sur le projet de 
SAGE Adour aval » comme suit : 

 Montant 

Agence de l’eau Adour-Garonne  
(50% du HT) 

13 400 € 

5 EPCI-FP 5 700 € 

Institution Adour * 11 060 € 

MONTANT TOTAL 30 160 € 

 
* à part égale entre chaque Département, soit 2 765 € 

- d’autoriser le président à effectuer toutes démarches et signer tous documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette décision. 
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Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 8 décembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


